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Fermeture à la circulation de la RD153
 entre Lasgargues et le Pas du Rieu à partir du 3 mai 2021

RN122 – Coupures temporaires à la circulation au Pas du Laurent à partir
du 11 mai 2021 jusqu’en juillet 2021

La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Auvergne-
Rhône-Alpes vous informe qu’en raison des travaux de terrassement engagés sur la déviation de Sansac
de Marmiesse, la RD 153 sera interrompue à la circulation entre les carrefours de Lasfargues et du Pas du
Rieu, à partir du lundi 3 mai 2021.

À cette date, des déviations provisoires seront mises en place et maintenues jusqu’à l’ouverture de la
déviation de Sansac prévue début 2023.

Les usagers sont invités à suivre les itinéraires conseillés.

En venant de l’Ouest depuis la RN122 ou de la RD53 les véhicules légers pourront emprunter dans les
deux sens la RD 53 entre le Pas du Rieu et le bourg de Sansac.

Cette section sera interdite dans le sens montant aux véhicules lourds qui seront dirigés sur des itinéraires
en direction d’Aurillac. 

En venant de l’Est, l’itinéraire conseillé pour Lacapelle-Viescamp emprunte la RD120 depuis Aurillac.

D’autre part, en raison de travaux de minage aux abords du Pas du Laurent, des coupures temporaires de
circulation sur la RN 122 sont prévues du 11 mai à début juillet.

Les usagers sont invités à la plus grande prudence aux abords des travaux, pour leur propre sécurité
comme pour celle des personnels œuvrant sur le chantier.

La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes prie les usagers de l'excuser pour la gêne occasionnée par ces
travaux et les remercie par avance de leur compréhension.

Pour plus de renseignements :
• Numéro vert :0805 38 38 45 (du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 18h, appel gratuit )
• Site internet : www.rn122-sansac-aurillac.fr
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